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LE "DUFLOT"

Défiscalisation
sociale
Plus incitatif et plus social, mais aussi plus contraignant

Le nouveau gouvernement a confirmé la suppression du Scellier à la
fin de l'année en raison de son coût. O sera remplacé dès le 1er janvier
prochain par un nouveau dispositif, le Duflot. Fiscalement plus inté-
ressant, il est aussi plus contraignant. Au plafond du loyer s'ajoute
désormais celui des ressources des locataires. Last but not least, son
zonage sera plus restreint afin de soutenir la demande de logements
dans les régions les plus "tendues". Défiscalisation et social font-ils bon
ménage ? Les professionnels sont réserves dans l'attente des modali-
tés définitives du dispositif Tous se rejoignent en tout cas sur un point :
la rentabilité reste le critère fondamental de décision de l'investisseur.



Fiscalement
plus intéressant,
mais aussi
plus contraignant,
le Duflot remplira-t-il
son objectif?

Par Pierre-Jean Leca

E
n annonçant début septem
bre un nouveau dispositif
fiscal d'incitation a l'inves
tissement locatif dans le

neuf, Cecile Duflot, la ministre du
Logement, a rassure les professionnels
du secteur Durant la compagne presi
denùelle, les deux principaux candi-
dats, Nicolas Sarkozy et François
Hollande, s'étaient tous deux pronon
ces contre le prolongement du regime
Scellier, voue a disparaître a la fin de
cette annee Au lendemain de l'élection,
les promoteurs immobiliers, par Pin
termediaire de leur federation, sont
montes au créneau contre la suppres
sion du Scellier, s'inquiétant qu'aucun
produit de substitution ne soit envisage
pour 2013 Vent debout, ils ont alors tire
la sonnette d'alarme sur les cense
quences dramatiques de la disparition
d'un tel dispositif pour la demande de
logements neufs dans un contexte de
mal logement chronique enFrance Car
l'activité de l'immobilier neuf traverse
une passe difficile Les ventes de loge
ments neufs ont en effet chute au
premier semestre 2012, pénalisées par
la forte baisse des achats de logements
locatifs Lesinvesùsseurs prives se sont
retires brutalement du marche, avec
des ventes en recul de 39 % au premier
trimestre et de 49 % au deuxieme Les
coups de rabot successifs sur le dispoa
tif Scellier et le durcissement de la taxa
lion des plus-values immobilieres
depuis le 1er fevrier, ont décourage
nombre d'investisseurs, fln'est donc pas
étonnant dans ces conditions que le
gouvernement n'ait pas pns le risque
de supprimer brutalement un soutien
puissant a la construction de logement
En outre, Cecile Duflot a impnme la
marque "sociale" du gouvernement en
8

axant le nouveau dispositif sur le loge
ment intermédiaire pour un coût signi
ficativement interieur au Scellier
Désormais, une seule question taraude
les professionnels du secteur le Duflot
connaîtra t il le même succes que son
prédécesseur' L'enjeu est d'impor
tance La ministre souhaite inciter la
construction de 40000 logements bca
tifs neufs par an, pour repondre aux
objectifs fixes par le gouvernement, a
savoir la construction de 500000 loge
ments par an, alors qu'ils ne devraient
pas dépasser la barre des 400000 en
2012 "Le gouvernement a compris que
chaque maillon de la chaîne est impor
tant, se félicite Philippe Taboret, direc
leur general adjoint de la societe de
courtage Cafpi C'est en aidant le loge
ment locatif social et pnve et la pnmo
accession que l'on relancera la construc
tam, condition sine qua non a une sortie
des difficultés que connaît le logement en
France " Encore faut il que les investis
seurs s'y retrouvent Concrètement, le
dispositif sera plus incitatif, car il
permettra un taux de reduction d'un
pot plus intéressant en comparaison du
Scellier Ainsi, la reduction fiscale sera
de 18 % Maîs il sera également plus
exigeant, et comportera une forte
composante sociale, puisque les loyers
des logements seront plafonnes a 80 %
des loyers du marche, que les plafonds
de ressources des locataires seront
abaisses pour cibler ces logements sur
les menages des classes moyennes, et
que son périmètre d'application sera
recentre sur les secteurs ou existent
véritablement une demande de loge
ments Enfin, les logements acquis
devront repondre a des normes
exigeantes d'économies d'énergie, au
même titre que le Scellier avec le label
BBC Fiscalementplusinteressant,mais
aussi plus contraignant, le Duflot
remplira t il son objectif' Les experts
sont reserves Certains rappellent la
passion des Français pour la pierre,
surtout en l'absence de placements
alternatif s séduisants Maîs d'autres se
montrent plus prudents et attendent de
connaître tous les détails pour se
prononcer

La rentabilité d'abord
Le Scellier prendra fin le 31 decembre
prochain Tres populaire auprès des
contnbuableSjCe dispositif arepresente

une moyenne de 70000 logements cons-
truits chaque annee, selon la
Federation des promoteurs immobi
liers En 2010, le Scellier a représente
plus de 70 % des ventes de logements
neufs avec 77 500 logements concernes
Le secret ' un avantage fiscal parùcu
herement attracùf,puisqu'il permettait
sous certaines conditions, une econo
mie d'impôt de 25 % du prix d'acquisi-
tion sur 9 ans dans la lunite de
300 000 euros d'investissement pour les
biens neufs destines a la location
en 2009 et 2010 Victime de son coût
(9 milliards d'euros au total de manque
a gagner pour l'Etat), il a ete progressi
vement rabote jusqu'à n'offrir cette
annee qu'une reduction d'impôt de
13 % Le taux du Duflot est donc supe-
rieur au Scellier actuellement en
vigueur Un exemple chiffre permet de
comparer les economies d'impôt propo-
sées par les deux dispositifs Sachant
que le prix moyen d'un logement neuf
ou ancien est de 250 000 euros, la reduc
bon de 13 % du Scelher permet de
defiscaliser 32000 euros sur 9 ans, soit
environ 3600 euros par an Dans le
Duflot, pour un même montant investi
et avec une reduction d'impôt de 18 %,
l'avantage fiscal total sera d'environ
45000 euros, soit 5000 euros par an
Maîs pour mesurer l'impact du
nouveau dispositif sur le comportement
des acheteurs, il faut naturellement
tenir compte de l'encadrement social
(loyer interieur de 20 % a ceux du
marche et plafond des ressources des
locataires) À cet égard, Alain Boyer
Chammard, vice president de
l'Association française des societes de
placement immobilier (Aspim), presi
dent de la commission logement,
souhaite des reassurances sur les
termes du projet "Enprermerlieu,nous
attendonsconfirmationdu tauxdel'avan
tage fiscal SM est de 18% sur 9 ans, nous
sommessatisfaitspuisqu'ildepasseraitles
13 % du Scelher intermédiaire Nous
sommesegalementattentifsauplafonne-
ment des revenus S'il correspond a celui
de la précédente loi Borloo, le dispositif
devrait permettre a une classe suffisant
mentlargedelapopulation d'accéder a la
location"
En réalité, la principale interrogation
des professionnels porte sur le plafon
nement des loyers "La ministre a
annonce que ce dispositif devrait benefi



aer a des logements dont fes loyers seront
plafonnes et inférieurs de 20% a ceux du
marche Onélkn'apaspreasesidkconsi-
derait le marche global ou le marche des
biens intermédiaires Si les 20 % se refe-
rentaupnxdemarche, ledisposittf devrait
offnrunerentabûitesuffisammentattrac
tivepoursusciterrinterêtdesmvestisseurs
En revanche,desloyersplafonnesa 80 %
du marche du logement intermédiaire
n'offnrontpasunerentabihtesufftsante",
assure Jean Pierre Quatrhomme,PDG
dTmmovalor,leader dans le secteur des
SCPI de logements "Fburqueledispasi
tif soit viable, les logements devront affi
cherunerentabiliteconvenabk,derordre
de 2,5 % a 3 %, hors avantage fiscal",
confirme Alain Boyer Chammard
En somme, le succes de ce nouveau
dispositif dépendra donc avant tout de
l'arbitrage des pouvoirs publics Pour
Alexandre Boutin, directeur de la
formation et ̂ ingenierie patrimoniale
chez Fiducee Gestion privee, "un loyer
20 % inférieur au prix du reel aboutirait
finalement a unloyerpotentielsuperieur
a celui en cours dansl'intennediaire Une
bonne operation donc, compte tenu de
l'avantage fiscal"

Un dispositif moins risqué
Dansl*investissementimmobilier,l'em-
placement du logement constitue un
point crucial, répètent a Penvi les
professionnels Le dispositif Duflot ne
sera effectif que dans les territoires ou
les besoins locatifs sont avères Un
observatoire des loyers, en cours de
creation, définira les zones géogra-
phiques ehgibles et les plafonds de
loyer Seules les zones A (region pari-
sienne, Côte d'Azur, Genevois fran-
çais ), A bis (Pans et communes bmi
trophes chères) et BI (villes de plus de
250000 habitants) resteraient ehgibles.
Cette precaution devrait eviter aux
investisseurs d'acquenr deslogements
qui peinent a trouver preneur La minis-
tre du Logement entend ainsi eviter les
drames tout en redorant le blason de
l'investissement immobilier, que les
dispositifs précédents avaient terni
pour quèlques centaines de logements
vacants
En premiere approche, ce nouveau
regime tourne donc a l'avantage des
investisseurs pour deux raisons majeu-
res Tout d'abord, le Duflot conduit a
construire dans des endroits "tendus",
Le nouvel Economiste n°1645 Cahier n°2

ou le risque en perte est inexistant, alors
que les précédents dispositifs
pouvaient diriger vers des villes dans
lesquelles 1'evoluflon positive de la
valeur des biens n'était pas attestée
Parfois, les investisseurs ont même
enregistre des moins values a la
revente, au terme du contrat fiscal,
quand l'achat s'était porte sur un site
économiquement peu porteur Enfin,
dans l'avenir, seuls les logements
récents, confortables et economes en
energie se négocieront aisément, et
ménageront une plus-value plus impor
tante que ceux qui sont a cet égard en
retrait technique et d'une habitabilité
contestable De ce fait, le dispositif
presente bien des atouts le risque d'in
vestissements mal situes disparaît, et le
réalisme des loyers écarte le danger de
la vacance locative
Encore faut-il que ce zonage soit
élabore avec justesse Or, "a l'heure
actuelle, le zonage manque de precision,
toutammelesexceptionsquipourraient
ètre accordées sous l'ordre des prefets de
region", souligne Alexandre Boutin Et
des craintes commencent a voir le jour
"Si on retient des criteres trop précis
comme base de comparaison pour calcu-
ler le niveau maximum desloyers-par
exemple, lesprixdansunenieoudansun
quartier-,on risque de bâtir une usine a
gaz, estime Pierre Bazaille, president de
l'Observatoire du marche immobilier
des notaires (Onnn) Et si les projets
manquentdelisibilite, on court alacata
strophe" Pour Alain Boyer Chammard,
"le systeme de zonage qui a ete presente
récemment reste un peu trop fourré-tout,
notamment concernant la zone A bisou
coexistent des banlieues aux loyers trop
hétérogènes, comme par exemple
Boulogne, Arcueil ou Cachan" A
Boulogne Billancourt par exemple, le
loyer en plafond SceUier s'établit a
22,08 euros le metre carre contre un
prix de marche de 14 euros le metre
carreaSaint-Ouen "Lespouvoirspublics
ont, selon moi, intérêt a affiner le zonage
en déterminant notamment un plafond
par commune Lenjeu consiste a trouver
lebonequilibredanscedomaine Maîs je
pense queWbservatoirelesloyers devrait
contribueradeterminercejustemûieu",
souligne le vice-président de l'Aspim

...Mais encore incertain
Le Duflot sera t-il un succes ? La ques-
Du 10 au 16 janvier 2013 Hebdomadaire



PATRIMOINE
DÉFISCALISATION IMMOBILIÈRE

"Notre société étant l'un des
principaux acteurs du secteur de la
SCPI dè logements, le lancement
d'un nouveau dispositif susceptible
de soutenir la production de
logements neufs constitue une
bonne nouvelle "Jean Pierre
Quatrhomme, Immovalor.

taon divise les professionnels
"Immovalor regarde le dossier d un œil
jammble.Notresoaeteetantl'imde5prm
cipaux acteurs du secteur de la SCPI de
logements, lë lancement Jun nouveau
disposinfsusœpnbledesoiitemrlaproduc
tim de logements neufs constitue une
bonne nouvelle", indique Jean Pierre
Quatrhomme Pour Cafpi, pour qui le
dispositif Scellier représente a lui seul
la morde de la production annuelle de
financement pour l'investissement
locaafjl'annonce de Cecile Duflot "acte
un vrai soulagement", reconnaît
Philippe Tdburet,qui mise sur le succes
de ce dispositif "Ladiente/esusceptible
d'investir dans le Duflol n'est pas la plus
aisée CesontdesCSP+,descadresmoyens
oudesarttsansetprofessionshberalesqui
souhaitent avant tout investir dans la
pierretoutenbenefiaantd'm avantage
fiscal llscherchentas'assurerunereauite
complementaire ou a acquérir un loge-
ment secondaire a terme. La déduction
fiscalen'estpaslamolivaampœntterede
ce type de clientele Les investisseurs qui
dienJientagommerleursimpôtissetour-
nent vers des dispositifs plus efficaces
ammeleCensi Bauvard,lestatutLMNP
/Loueur meuble non professionnel nair]
oulesGirardm, industriel ou Outre-mer",
assure le professionnel Unpointdevuc
partage par Alexandre Boutin "globa
lement, ledisposinfDuflotdevraitbenefi
aer de l'engouement non démenti des
Fmnçaispourlapierre,àlorsquelesautres
placements apparaissent plus risques
Aujourd'hui, les investisseurs recherchent
davantageaprotegerleurepargnequ'a
obtentrunerentabiliteelevee"
Un bémol cependant "pour qu'il soit
efficace,ilfaudrattqueleàîsposittfDuflot
échappe au plafonnement global des
niches fiscales,carlesgensfortunesn'm
vestissent pas dans ce type de produit qui

ofireunallegementd'impôtreduitetune
ventabHitebien mfeneuread'autresphœ-
ments", estime Philippe Tabaret En
effet, ce dispositif entrerait dans le
plafonnement des ruches fiscales, qui
passeraalOOOO euros par foyer en2013.
Unegraveerreur pour Herve de laTour
d'Artaise, fondateur de la societe de
gesnonde patrimoine A2PF "Leplafm
nementdesnuhesfiscalesreduitconside-
mblementrMteretdeceîyped'investisse-
ment Ilsuffitparexemplequ'unmenage
declareuneaideadomialeaplein-temps,
pour s'approcher du plafond de

Le social, un frein au succès?
Au delà de la question du plafonne
ment des ruches nscalesqui sera debat
tue a partir de la fin novembre au
Parlement, le dispositif Duflot ne
devrait pas connaître le même succes
que le Scellier, estime Herve de la Tour
d'Araise Et ce pour plusieurs raisons
En premier heu, le manque dè terrains
et la flambée des prix de l'immobilier
"Soit l'investisseur prend le risque d'm
vestirdans une zone peu recherchée ou le
pnxdel'immobUierestfaible,soitilchoi
stt au contraire un emplacement de

Le dispositif présente bien des atouts:
le risque d'investissements mal situés disparaît

et le réalisme des loyers
écarte le danger de la vacance locative

30000 euros"souligne le professionnel
Effectivement, si vous ave? un employe
de maison, vous obtenez une reduction
de 50 % des sommes que vous payez,
plafonneea6000euros Oçsivousbene-
ficiez de cette reduction, il ne vous
restera que 4000 euros de reduction
possible dans le cadre d'autres avan
tages fiscaux tels que le dispositif de
défiscalisation Duflot Une somme qui
limite fortement l'utilisation de dispo-
sitifs de défiscalisation plus puissants,
comme le Girardin par exemple Du
coup, les professionnels redoutent que
le Duflot ne soit délaisse au profil d'au
tres outils plus rentables
Aussi, la résista nee s'organise, menée
notamment par la Fnaim D'après la
Federation nationale des agents immo-
biliers, plusieurs parlementaires de la
majorité souhaitent que le dispositif
Duflot soit exclu de la limitation a
10000 euros des ruches fiscales,
François Scelher en tête

premwchoix(aPansparexemple),mais
a un prix quipese trop lourdement surla
nmtabiliteduprojet "Ds plus, ajoute le
CGPI (conseiller en gestion de patri-
moine indépendant), "l'investissement
locatifneufestoonfnmteaunautreecueil
roiflationdescaubdeconstruction Ata
taies» (fes matierespnmieress'ajautent
desormaislescontraintesenvmmnemen-
tales, type norme BBC, loi RT 2012, et
bientôtBepos" En résume, "l'équation
estdevenueinsolubledanslesecteur"
Dernier point susceptible de freiner le
developpement du Duflot son carac
tere social "Beaucoup f ont le parallèle
entre Scellier intermédiaire et Duflot A
repoquede]a,]enerecommandaisrjosa
mes clients le Scelher intermédiaire,
compte tenu des plafonds de loyers impo-
sesetparcequejejugeaislesprixderin
vestissement trop élevés compares a la
rentabiliteesamptee",exp\itiue le CGPI
"Or,ledisposttifn'estpasplusaixmKigeux
que le précèdent dans la mesure ou îe
risque d'impayés est plus important
qu'auparavant" analyse-t il,enrappe

lant que le bien acheté devra en effet
etre loue a des locataires aux conditions
de ressources modestes "Silesprofes
sionnels ne devraient guère faire de diffe
rence entre le Scellier intermédiaire et k
Duflot, il n'est pas évident que les inves-
tisseurs soient aussi pragmatiques",
confirme Alexandre Boutin, de Fiducee
Gestion Privee En clair, certains epar
gnants risquent de fuir ce dispositif en
raisondiinsquede loyer impayeheau
public auquel est destine ce projet "Je
constateeneffetaupresdemadientEleque
le terme 'intermédiaire'est rmeuxperçu
que le terme 'social'", reconnaît
Alexandre Boutin
Reste a savoir enfin si cette mesure
suffira a relancer le marche immobilier
Globalement, l'objectif fixe par
François Hollande de construire
TOOOOO logements par an durant son
quinquennat suscite beaucoup de scep-
ticisme Selon Fmstitut de sondage
Ipsos, un Français sur deux est persuade
que ce defi ne sera pas rcle\ e Un senti
ment partage par Alain Dmin, PDG de
Nexity "les mesures présentées par le
gouvemementnesmtpassuffisamment
incitatiixspourtemruntelengagement",
a plusieurs fois répète dans la presse le
patron d'un des plus gros promoteurs
immobiliers en France "Avecdes loyers
inférieurs de 20 % aux referentiels de
marche, le dispositif permettra défaire
30000logementsen2013,etpas40000
comme l'envisage la ministre du
Logement", affirme t il
Pour soutenir le gouvernement dans
son combat pour le logement, l'Aspim,
consciente du vrai déficit de logements
intermédiaires dans les zones tendues,
est prête a aller plus lom que le dispo-
sitif Duflot "/! est urgent de mobiliser
l'épargne des menages au profit de ce
secteur Au-delà des SCPItiscalesJAspim
planche sur d'autres projets, commepar
exempleencouragzrledemembrementde
propriete Dans un livre blanc publie
récemment présentant W ideespourle
logement, l'association recommande,
entreautns,degamnttrlasolvabihtedes
locataires ou d'endiguer le renchérisse-
ment par les normes des couts de cons-
truction', explique Alain Boyer
Chammard Bref, le chantier de l'inves-
tissement locatif est lom d'être clos •
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CONSEIL EN DÉFISCALISATION
SAVOIR FAIRE LE TRI

"Duflot 2013, guide de to défiscalisation1

60000 euros de réduction d'impôts grâce à
to loi Duflot '"Tel est le premier lien - sport
sonsé-que fournit le moteur de recherche
Google lorsqu'on recherche le patronyme
de la ministre du Logement. Après "le
Borloo" et "le Robien", "le Scellier" a connu
un succès certain Qui se reflète sur le Net,
où fleurissent sites et blogs de conseils
pour payer moins d'impôts, proposés le
plus souvent par des cabinets de défiscali
sation Faut il s'y précipiter? Assurément
pas, affirme André cle la Tour d'Artaise, fon
dateur du cabinet de conseil en gestion de
patrimoine A2PF "Comme dans tous les
métiers, il existe des bonnes boutiques de
défiscalisation comme de peu recomman
dables. Je conseille à mes clients d'être
extrêmement prudents à cet égard"
Désormais, les officines de défiscalisation
doivent avoir le statut de Conseiller en
investissement financier (CIF) délivré par
('AMF Maîs ce statut n'assure pas la quali
té de la prestation Selon le professionnel, il
faut se méfier des grandes boutiques qui
offrent l'ensemble des outils de défiscalisa
lion "Je préfëre les petites structures spé
ciaUsées sur un ou deux produits" (le
Girardin, les Dom Tom) Hervé de la Tour
d'Artaise recommande également des
groupes qui ont pignon sur rue et dont ('ex
pénence a démontré leur expertise "je
conseille toujours à mes clients dè me mon
trer les montages réalisés par les officines
de défiscalisation. Et il est malheureuse
ment très fréquent de constater après
enquête que ces montages ne résistent pas
au principe de réalité. Il m'est arrive de
constater que le pm de l'investissement
ressortait finalement à un niveau 10 fois
plus élevé que celui du marché À titre
d'exemple, des clients ont reçu une propo-
sition alléchante d'investissement locatif à
Aubagne, au milieu de trois autoroutes.
Vénfication faite, l'immeuble était si près
des voies que l'on ne pouvait pas fermer

l'œil de la nuit"
Heureusement, tempèrent les profession
nels de la défiscalisation, ce genre de mes
aventures peut être évité "D'abord, ne
souscrivez qui si vous comprenez le fonc
tionnement du produit", recommande
Philippe Malatier, associé du cabinet de
gestion de patrimoine K&P Finance, memb
re du réseau Infinitis et spécialisé notam
ment dans l'investissement immobilier
outre mer Ensuite, vérifier le contenu du
dossier et le sérieux du projet
"L'investissement immobilier dé fiscalisé
est un placement llestdoncimpératifdene
pas s'engager dans ce type de projet sans
avoir au préalable procédé à une analyse
patnmoniale complète", souligne de son
côté Me Paul Duvaux, avocat fiscaliste
Pour limiter les conséquences négatives
d'une éventuelle arnaque, le professionnel
déconseille de financer un placement ris
que par un emprunt à 100 %, au prétexte
d'optimiser la fiscalité du placement. "Bien
sûr, les officines de défiscalisation vous font
des simulations non contractuelles où tout
va bien et où la défiscalisation et la percep
tion des loyers permettent de financer une
grande partie du prix. Maîs si tout se passe
mal, si la location s'arrête et que la défisca
tisation est remise en cause ou que la reven
te est difficile, sauf a accepter une forte
décote, comment allez vous payer les
échéances de l'emprunt7" Pour éviter les
mauvaises surprises, Paul Duvaux recom
mande fortement aux investisseurs de faire
valider l'opération par un professionnel
(notaire, conseiller en gestion de patnmoi
ne, agent immobilier) qui ne soit pas
concerné par l'opération commercialisée

P.-I.L

ll faut se méfier des grandes
boutiques qui offrent l'ensemble

des outils de défiscalisation
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ENCADREMENT DB LOYERS
TEMPÊTE DANS UN VERRE D'EAU

Une nouvelle loi devrait être votée en 2013
pour "un encadrement durable" des loyers
dans les communes où ceux ci seront juges
trop élevés, a confirmé début septembre la
ministre du Logement, Cécile Duflot Dans
l'urgence, et pour des raisons juridiques, le
nouveau gouvernement avait pris un déc
ret concernant les relocations ou les renou
vetements des baux des logements privés
dans 38 agglomérations où les prix prati
qués étaient jugés excessifs (notamment
l'Ile-de France, la Côte d'Azuret le Genevois
français) Le nouveau dispositif, entré en
application le ier août, prévoit que dans ces
agglomérations, un propriétaire ne peut
pratiquer une hausse supérieure à celle de
l'indice de référence des loyers (IRL) qui est
utilisé pour la révision des loyers d'habita
lions
Cette mesure a été mal accueillie par les
propriétaires "Alors que les rendements de
l'immobilier locatif atteignent tout juste
3 % o 4 % nets dans les grandes villes, le
décret enlève définitivement tout intérêt à
l'investissement dans to pierre", s'indignait
en octobre demier dans la presse jean
Perrin, president de l'Union nationale des
propriétaires immobiliers ll dénonce
notamment l'impossibilité d'activer le levier
des loyers pour faire face aux augmenta
lions des charges et des impôts locaux
D'autres experts redoutenl même que l'en
cadremenl des baux à la relocation pénali
se le marché locatif du neuf, pourtant épar
gne par le texte En effet, les investisseurs
en Scellier, et bientôt en Duflot, ne sont pas
directement concernés par ce blocage des
loyers Maîs dès le changement de localai
re, qui intervient en moyenne au bout de
trois ans, ils tomberont sous le coup du déc
ret

Pour autant, le tableau n'est pas si noir En
premier lieu parce que l'encadrement des
loyers arrive un peu tard En effet, ceux ci
ont commencé à baisser en 2012 Certes de
maniere symbolique, maîs en tout en cas ils
n'augmentent plus Selon l'Observatoire
Clameur, les loyers sont en hausse depuis
le début de l'année dans seulement 47,5 %
des villes L'année précédente, la propor
lion atteignait 68,7 % et même So % en
2010 Lin blocage des prix empêchera de
nouvelles hausses, maîs n'entraînera aucu
ne baisse Par ailleurs, il existe certaines
dérogations Si le niveau du loyer est mfé
rieur à la moyenne de l'agglomération, le
propriétaire conserve la possibilité d'aller
au-delà de l'indice de révision des loyers
lors d'une relocation ou d'un renouvelle
ment du bail
Autre exception, les propriétaires qui ont
entrepris des travaux pour un montant au
moins égal à la moitié de la derniere année
de loyer ont le droit de revaloriser leur bail
de 15 % du montant des travaux lors de la
relocation Et si les depenses sont supe
neures à la dernière année de loyer, alors
les bailleurs peuvent continuer à fixer libre
ment leurs prix lors de la relocation ou du
changement du bail Enfin, certains propre
taires ont trouvé la parade pour contourner
la réglementation louer en meublé,
puisque ces locations ne tombent pas sous
le coup du décret
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L'encadrement des loyers
arrive un peu tard, car ceux ci

ont commencé à baisser en 2012.
Certes de manière symbolique,

maîs en tout en cas
ils n'augmentent plus

CHIFFRES RÉVÉLATEURS -

Dans les détails
Ledispositif Duflot offrira une réduction de
l'impôt sur le revenu de 18 %, contre 13 %
pour la version Scellier 2012 En eon
trepartie, le proprietaire devra louer 9 ans,
à un niveau de loyer inférieur de 20 %
minimum à celui du marché libre Quant
aux locataires, ils devront répondre à des
conditions de ressources

À (ire également -

lenouveleconomiste fr
Défiscalisation immobiliere- Le prêt locatif
social > Le dispositif pourrait faire un retour
en force dans les mois a venir publie le
20 septembre 2012

Aspim (Association française dessociétésde
placement immobilier), SCPI (Société civile
de placement immobilier), Omin
(Observatoire du marché immobilier des
notaires), LMNP(Loueurmeublénon profes
sionneO, CGPI (Conseilleren gestionde pain
moine inde pendant)


